


nous efforçons d’améliorer l’offre et l’accès à des soins abordables et de qualité, qui passe 

par le renforcement de la santé maternelle et infantile, et de la santé et des droits sexuels et 

reproductifs.  

 

La promotion de la santé, du bien-être et des droits des femmes et des filles, dans toute leur 

diversité, et tout au long de leur cycle de vie, fait aussi partie intégrante de la politique 

étrangère féministe du Luxembourg. 

 

Dans le cadre de son mandat au Conseil des droits de l’homme, mon pays s’engage 

résolument pour les droits et l’autonomisation des femmes et des filles, leur intégration 

socio-


